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450-472-8386 UPA OUT LAURENTIDES 

Québec:: 
Commlaelon 

de protection 
du territoire egrtcole 

D~CISION 

IDENTIFICATION pu DOSSIER 

Numéro 
Lots 

Superficie 
Cadastre 

Circonscription fonclàre 
Munlclpallt6 
MRC 

LA DEMANDERESSE 

318605 
195-264-P, 19S.P, 216-P, 333-1-P, 
333-P 
13,5395 hectares 
L'Annonclatlon-du-Lac-des-Deux­
Montagnes, paroisse de 
Deux-Montagnee 
Oka 
Deu)(-Montagnes 

Nlocan Inc. 

LES PERSONNES INTÉRESSÉES Madame Linda Besner 
Nalurpac 

LES MEMBRES PR~SENTS 

LA DATE 

LA DEMANDE 

Monsieur Normand Lepolnte 
Fermes R.S. Lemire el fils 
Monsieur Jocelyn Trottier 
Monsieur Adnan Saab, 
Verger Coeur de Pomme 
Madame Lucie Pomlnvllle 
Monsieur Ghlslaln Maisonneuve 
Comité local de développement minier 
Mr. Steven L. Bonspllle 
Conaell régional de l'environnement des 
Laurenlldes 
Parc d'Oka 
Mohawk Councll or Kanesatake 
Monsieur Andr6 Chaput 
Abbaye Cistercienne 

Bernard Trudel, Commissaire 
Suzanne Cloutier, Commissaire 
Pierra Rlnfret, Commissaire 

Le 26 Juin 2001 

Nlocan Inc. requiert les autorisations nécessaires pour : 

1. l'ullllsatlon non agrlcole d'une partie des lots 195, 195-264, 216, 333 et 
333-1 (futur lot 374), d'une superllcle de 9,4 hectares, dans le but d'y 
amênager das lnfrastruclures de surface, aux nns de traiter le niobium en 
provenance de ses extractions; 

2. l'utilisation non agricole d'une partie des lots 333 et 333-1. d'une sup•rflcle 
de 3470 mètres carrés, pour l'établissement d'une servitude permanenta 
(emprise de 5 mètres da largeur) aux lins d'lmplan\er des conduites de 
transport de résidu& miniers el da reclrculatlon dea eaux de procédé, 
Jusqu'au site da l'ancienne mine da St-Lawrence Columblum, en zona non 
agricole; 
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3. l'uUllsation non agricole d'une autre pgrtle des lots 333 et 333-1, d'une 
euperflcle de 10 425 mètres carrés, pour l'établleeement d'une sarvitude 
tempor.alra aux mêmes fins (emprise da 15 mètres de largeur); les amprleee 
longeront le chemin Sainte-Sophia: 

4. l'utiliaatlon non agricole d'une pertle du lot 216, d'une superficie de 2,7~ 
hectares, comme aire d'entreposage de sol arable prélevé sur le futur lot 
374 de même qua dea résidus miniers è être revalorisés: la superficie 
comprend également une vole d'accès pour relier la cite d'entreposage aux 
lnfrastructurea du futur lot 374. 

LA RECOMMANDATION DE LA MUN!C!PALITé 

La Municipalité par ees résolullone du 1 • mal 2000 el du 8 novembre 2000, 
avise la Com,,;leelon que par scrutin rMérendalre tenu le 16 avril 2000 la 
population a refusé une modifica!lon de zonage visant è facllitar l'implantation 
du projet minier Nlocen et par conséquent que la demande n'est pas conforme 
à sa réglementation. 

Toutefois, comme l'a déjà expliqué la Commission lors de demandes déposées 
81JX dossiers numéros 313532 et 313533, l'activité envisagée est protégée per 
les dispositions de l'article 248 de la Lol sur l'aménagement et l'urbanisme. en 
ce sens que tien dans un règlement de zonage ne doit empêcher l'exploilatlon 
de subglancH minérales aelon la Lol sur les mines. Le règlement de zonage 
n'est pas lll'9al pour autant, mals devient inopposable à Nlocan inc. 

C'est pourquoi dans sa résoluUon du 6 novembre 2000, la Municlpalllé 
recommanda 6 la Commlaalon d'étudier la demande à la lumière des critères 
de !'article 82 de la Lol sur la protection du territoire el des activités agricoles. 

A la suite da l'avis de changement du 2 evrll 2001, par le!!r• du 22 mal 2001, la 
MunlclpaDt6 précise qua le ministère de l'Environnement el d'autres 
compoHnles de l'appareil gouvernemental disposant de ressources plus 
appropriées pour répondre eux critères de la lol, el en ce qui concerne celui du 
peregraphe 9° de l'artlcle 62, elle renvoie la Commission à l'élude réalisée par 
KPMG. 

LA REC9MMANDATION OU COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE 

Le compte rendu d'une réunion tenue la 24 aoOt 2000 Indique que le Comité 
consultallf agricole de la MRC da Deux-Montagnes recommande à celle 
damlère de s'opposer catégoriquement à la mise an exploitation d'une mine de 
niobium è l'Intérieur ou è proxlm116 de la zone agricole el de prendre tous les 
moyens nécessaires pour empêcher la concrétisation du proJaL 

La MRC n'est touterols Intervenue au dossier qu'après l'avis de ·changemenl du 
2 avrll 2001. Par ee résolullon du 25 avril 2001, à l'lnster de la Municipalité, elle 
réfère à l'expertise de KPMG. en Indiquant que depuis cella élude aucune 
modlflcalion substanllelle n'a élé communiquée quant à l'évaluation des 
relombeee économiques. Elle rappelle également qu'il revient eu ministère de 
l'Environnement d'évaluer les différents Impacts assocl~a eux opérallons d'une 
mine el qua ce ministère dispose des ressourc99 nécessaire, et pertinentes 
pour effectuer lelle analyse. Oane ,es concluslona. elle reconnait que 
l'agrlcullure el l'activité mlnÎèrt! sont considérées Importantes eu plan local et 
qu'allas eont toutes deux susceptibles de générer des Impacts économiques 
directs et Indirects slgnlnca!ils pour l'ensemble de le collecUvllé. 

lA RECOMMANDATION DE L'UPA 

Dès la production de le demande, le Syndicat de l'UPA du Monl-Bleu s'est 
opposé è la demande pour les raisons suivantes : 

- le projet serait réellsé en zone agrlcole: 
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- on y retrouve des sole à prédominance rocheuse non culllvebles et d'autres 
plue fertllea cultivée depuis plusieurs générations; 

- les Installations néce99alres seraient principalement localisées sur des sols 
cultivables et cultivés; 

- les ressources en eaux de surface et en eaux souterraines sont essentielles 
à la viabilité des entreprises agricoles déjà lnetallées sur ce territoire: on sait 
qu'une exploltatlon minière perturbe le réseau naturel hydrique; 

- l'explollation minière est une activtté économique basée sur une logique 
lndustrlelle complètement différente da celle de l'agrlculture, cette dernière 
étant créatrica de richesses, d'emplois, d'un milieu de vie sain et 
productrice d'aliments n6œssalre& à la vie. 

On verra plue foin. lorsque les représentations additionnelles seront résumées, 
tant lors de la rencontre publlqua qu'après l'avis de changement, d'autres 
pointa développés par la Fédération de l'UPA Outeouala-Laurentldea al par le 
Syndicat de f'UPA Mont-Bleu. 

LE RAPPEL DE L'ORIENTATION PR~LJMINAJRE 

Le 17 Janvier 2001, la Commlsalon a adressé une orientation préllmlnaire aux 
Intéressés. Elle envisageait alors un accuell favorable, pour une période de 21 
an,, al elle était davantage raHurée eur lea points suivante : 

- les perturbations que peul causer l'explollatlon minière &Ur la ressource 
hydrique: 

- la remise progressive en egricullure des fieux entre la 17' année et le 21' 
année de la décision. 

La Commission ajoutait que si elle étal! éventuellement rassurée sur ces points, 
une décision favorable serait assujettie à certaines conditions visant è garantir 
la protection de ladite ressource hydrique et le retour ultime du site à sa 
vocation agricole. 

LA RENCONTRE PUBLIQUE 

Une rencontre publique a été eolllcltée. Elle s'est tenue à Longueuil, le 
6 mcirs 2001. 

Les représentations peuvent ee résumer comme suit : 

En faveyr de la demanctt 

Nlocan Inc. (cl-après appelé Nlocan) 

Lemllleu 

- l'emplacement visé se trouve dans une vallée sise entre deux montagnes : 
11 est traversé par le ruisseau Rousse qui s'égoutte dan» le secleur : 

- le milieu est principalement caractérisé par des cultures maraichères. de la 
culture fruitière et de la pomocullure : 

- les fermes lalllères sont relallvement éloignées (un kllomàtre) et molos 
présentes dans ce coin de territoire ; 

- un llers de la propriété de Nlocan est loué t\ des producteurs maraichers : 
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_ à !'endroit choie! pour l'entreposage du sol arable, l'alre boisée (classe 7) 

eat eana 'érablea : 

- on a fait en aorte de réduire au minimum les répercussions sur l'agriculture : 
Il s'agit donc d'un site • de moindre Impact • : 

- la St-Lawrence-Cotumblum a lal99é un mauvais souvenir dan& le mllleu, 
mais è l'époque les conlr61ea litaient lnexlsten\9 ; la sllualion a bien changll 

. depul1 el dee lols et règlements empêchent maintenant la répèUUon dee 
erreurs du passé. 

Le prol•I 

- Incorporée en 1995, la société minière Nlocan a Investi plus de e mllllons S 
au coure des cinq demières années ann de développer son gisement de 
niobium, situé à un kflomètre de !'ancienne mine de SI-Lawrence 
Columblum (site S.L.C.) et à cinq kilomètres du Village d'Oka: 

- la dur#Je envisagée pour l'exploitation de cette mine et le réaménagement 
des lieux est de 21 ans (17 ana pour la mine comme telle); 

- le niobium est utilisé dan9 les procédés métallurgiques, pour la fabrication 
de l'acier el de superalllages destinés è l'aérospatlale, à !'industrie 
chimique, aux turbines de génération électrique et à l'industrie navale; 

- Il existe &&ulement deux gisements de niobium exploitables au Québec, 
l'autre étant allué dans la région du Lac Saint.Jean (Nlobec Inc.); 

- l'explolletlon procède par galerles souterraines avec rampe: un remblai en 
pite serait placé dans les chantiers (galerles) après la sortie du minerai: 

- le sol arable serait conservé et entreposé sur un elle appartenant à Nlocan 
et supportant un sol de classe 7; 

- è la cessation des acllvltês minières, le alte serait entièrement restauré afin 
de redonner auK lieux leur caractère agricole; le sol arable serait remis en 
place el un suivi agronomique serait as:suré. afin d'effectuer les correcllrls 
appropriés; 

- la maJorllé des lnrraslructures, étant en surface, elles seront lacllemenl 
démantelées et transportées hors des lieux; 

- d'ailleurs, une restauration des lleux est déjà exigée selon la réglementation 
du ministère des Ressources naturelles ê le fin de la 20' ou de la 21' 
annèe; une garantie monétaire de 8 000 S l'hectare (donc 80 000 $ pour 
l'ensemble) est olfene; les travaux de restauration commenceraient au 
début de la vingtième année suivant le Jour où auralenl lité obtenus tous les 
permis, certlOcals el autorisations nécessaires et ae termineraient dans un 
délai maximal de deux ans, è la fin de la vingt el unième année; 

- l'usine serai! munie d'un système très sophistiqué de collecte des 
poussières (lnvesll99ement de 1 380,000 $) planlflé par Pocedair Industries 
Inc .. de façon à limiter en tout temps la taux d'êmleelon de poussières à 
25 mg par mètre cube d'air: ce leu,c est deux fols Inférieur à la norme de 
50 mg par mètre cube d'air prévue eu Règlement sur la qualité de 
l'atmosphère; d'allleurs, les grandes installallons (assainisseur de l'air ou 
traiteur de minerai) ne seront nécessaires que pendant une période 
mexlmale de trois heures par jour: é ce sujet. l'expérience vécue par Nlobec 
t Saint-Honoré ei:I très probante; 
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- les réGldua seraient transportés par convoyeur à l'Intérieur d'un tunnel, 
Jusqu'au site en zone non agricole; le nombre de camions nécessaire pour 
l'alimenlaUon de la mina se limiterait à deux déplacements par Jour: 

- quant au dynamitage, li s'effectuerait de façon occasionnelle, et grêce ê une 
technologie avancée et éprouvée produirait des vibrations presque 
imperceptibles par le mllieu; 

- les scories pouvant contenir des matières radioactives actuellement 
entreposées sur le site S.L.C., de même que ceux de la nouvelle 
exploitation &eraient enfouis Gouterrainement dans une chambre étanche 
aménagée dans le roc: 

- certains rtisidus pourraient être utilisés comme chaux par les agriculteurs 
de la région. 

La re5herçh• de ait•• altemattft (selon la compagnie dem8flderesse) 

- les infrastructures reliées à l'extraction du minerai (rampe d'accèe. 
chevalement. ealle du treuil el convoyeur du minerai) ne laissent aucune 
nexlbilil~ quant è leur localisation - au-dessus des galertea d'extraction - ; 

- le bassin des eaux de mine (eaux d'exhaure) doit ,gaiement être situé à 
proximité du glaement et du chevalement; de plus, le bassin doit repoeer 
sur une couche minérale de dépets meubles euscepllblaa d'assurer une 
certaine èlenchéité; la proxlmllll du ruisseau Rouaaa s'avère auaal un 
facteur lnléressanl, car on pourra y rejeter les eaux débarrassées des 
matières en suspension: 

- en ce qui a trait aux Infrastructures connexes, tels Ier; r;lalionnemente, elles 
doivent être aménagées à l'entrée du site de manière 6 réduire la clrculallon 
da véhicules, pour des raisons évidentes de contrôle el de sécurité; 

- la seule considération du transport du minerai rend dilficile, sinon 
Impossible, toute solullon visant à diviser en deux sites dlfrérants les 
opérations reliées ~ !'extraction el au traitement; 

- le site S.L.C.: seule la portion entre les fosses el le parc actuel peul être 
utilisée pour y aménager les Infrastructures; cependant. Niocan prévoit 
utiliser celle portion pour y entreposer 24 % dea résidus de traitement, alors 
que les fosses recevraient 21 % el QUe les autres 55 % seraient utilisés 
pour le remblayage cimenté de; galerles souterraines; donc, al lea 
rnrrattructures étalent aménagée! dans celle portion du site, Il faudrait 
trouver un autre emplacement pour entreposer les 2,2 mllllons da mètres 
cubes de résidus; 

- le peçtayr boisé et escarpé au sud-ouest du elle Nloçan : il nécessiterait 
une excavation préalable de 1 300 000 tonnes métriques de pierre selon 
une première méthode d'intervention, ou de 650 000 tonnes ml!ilriques 
selon une deuxième méthode, et des lnvesllsGBments additionnels de 3,2 
millions S ou de 4 millioNI S, avec les nouveaux problèmes qu'exigeraient 
ces travaul( de grande envergure el la disposition d'un gros volume de 
pierres: 

- les autres çjtes altematifs pour çertaines infrastructures : plus on s'éloigne 
du si!e d'extraction, plus augmentent lac problèmes de !'acheminement du 
minerai: n faudrait envisager soit un transport par cemlonc, trop coOteux 
tlmposslblllté économique de celle opUon démontrée par une 6tude de 
felsabililé réallsée par Met-Chem/SNC-levallln) et occasionnant une 
clrculaUon lourde excessive, soit un transport par convoyeur dane une 
structure fermlle (tunnel carré de 3,4 mètres sur 3,4 mètres). avec l'impact 
visuel énorme, sinon Inacceptable, d'une telle structure, de même que la 
perte d'une bande da 20 mètres de largeur de terre agricole (deux 
hectares). 
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La [!HOU[Ce hydrlqUt 

- deux approches ont élé utllls6ea : la première a consisté à déterminer 
!'Impact hydrologk:lue aur la base des donnêec réelles se rapportant à 
l'opération de la mine antérieure S.L.C. de 1gs1 à 1976: la seconde ae 
traduit par une mod6Uaatlon numérique de l'écoulement de l'eau souterraine 
lors de l'opération de la mine S.L.C. ; Il s'agit donc pour cette dernière d'une 
approche th6orlque ; 

- c'est la première approche qui a été prlvllégiée (impact sur un kilomètre), ~ 
cause des données hydrogéologlques Insuffisantes ou Incertaines de la 
deuxième et du manque de concordance entre les rabattements simulés et 
lea rabattements obeervb lors de l'opération de la S.L.C. ; 

- è noter que l'élude et la projection de Donal Bilodeeu Experts-Consellc, 
auxquelles r6fère l'UPA, &0nl ba~es cur la deu,ciàme approche : 

- les données de la première approche ont été colligées à partir de 
documents du ministère des RicheHes naturelles, des puisatiers et de 
l'annuaire de ces demlera dlsponlble au ministère de !'Environnement : les 
princlpalea conclusion, de celte analyse sont las suivantes : 

• « Le rabattement algnlficatif de la nappe dans le roc au aud de 
renclenne mine ee llmltalt à l'unUé de carbonallte et les puits dans le 
gneiss n'ont paa été affeclée : 

• Le rabattement slgnlflcatlf de la nappe dans le roc au nord el à l'ouest 
de la mine, après 15 ana d'op6raUon de la mine n'aurait pas dépassé la 
montée du VIiiage située à 1,7 km da l'ancienne mine S.L.C. ; 

• Le niveau de la nappe dans lea dépôts meubles n'a pas été affecté 
clgnlflcatlvement, lei qu'lndlqu6 par les niveaux da l'eau rapportés dans 
lea puits forés dan.s lea dép6ts meubles à l'est de la mine 11. 

- sur la base des données historiques concernant l'explol!ation de l'ancienne 
mine S.L.C. et puisque les contextes hydrogéologlques des sites Nlocan et 
S.l.C. son\ slmilelres, n est raisonnable d'affirmer qua l'aire d'influence du 
pompage devrait élre du même ordre de grandeur ; 

- cependant, certaines dlfrérencea ont été notées el plualeur& éléments 
permettent de condure que la dèblt da pompage de l'eau eouterralne é la 
mine Nlocan aera lnrérieur à celui de !'ancienne mine S.L.C.: 6tendue plus 
llmllêe du gisement faible degré de frecluratton da la roche, aire ouverte dix 
fols moindre, exploltallon excluslvemenl souterraine, profondeur moindre du 
pulla d'extraction, remblalemenl progressif des chantiers et dynamitage de 
moindre lnlensllé ; 

- le promoteur s'engage é réallser un Inventaire des ouvregec de c:apte9ea 
actuels el à mellre en place un programma de suivi de l'eau coulerrelne, 
tant au plan qualitatif que quanlllallf, é l'aide de pulls d'observation (dans un 
rayon de 2 kllomttres) el une fréquence d'échanllllonnage (au moins deux 
foie par année) ; 

- sont également prévus la formation d'un comité de aulvi, oompo9é des 
principaux lnlerven:ante du milieu, la préparation d'un registre (ouvert à 
toue) qui conalgnerart les résultats et données. da même que le 
prolongement (eux frets de Nlocan) du réseau munlclpal d'aqueduc Jusqu'à 
la rue l'Annonclatlon, el même eu-delà si cela devenait nécessaire : 

- de9 ententes ont été signées avec des producteurs agricoles du chemin 
Sainte-Sophie pour l'approvlalonnemenl en eau potable el en 88U agrloole ; 
Il faul rappeler que reau de l'aqueduc municipe! est de trè9 bonne 
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qualllé :Nlocan s'engage è défrayer les co0l5 du service d'aqueduc eJCigés 
det1 propriétaires au-<lelè de 400 S par année ; par ailleurs, l'eau de surface 
actuellement utilisée par les producteurs maraichers demeurera disponible : 
l'eau extraite de la mine pourrait également aervir à de& fins d'irrigation : 

- un bon de garantie (100 000 ') est également offert; 

- en somme, quels que soient les problèmec, quelle que soit l'étendue de 
ceux-ci, Niocan s'engage fermement è les régler à ses fraie. 

Comité local de développement minier 

- ce comlt~ (selon leurs porte-parole) représente une majorité de dtoyens du 
Oka unlfl•: 

- un autre comité de citoyens - celui de l'ancienne paroisse d'Oka - formé en 
1988 dans le but de bloquer le projet minier, e réuaal ê faire exclure du vote 
la populaUon du vlllege lors du référendum, alors que 92 % des résidants de 
celul-d appuient le projet (N.O.L.C. selon une p6tltl0f'l qui a circulé); 

- l'exploitation demandée contribuerait à établir un esaor économique dans 
un milieu qui stagne depuis le crise d'Oka : en effet, é part l'agriculture, on 
ne retrouve aucune autre activité économique dans la munlclpalité ; de 150 
à 200 emplois seraient cr~& dans une région qui en a grandement besoin : 

- une élude socio-économique récente (le Groupe-consell KPMG S E.C.) 
Indique des relomb6es annuelles de 38 mllUons $ (N.D.L.C. 20 millions S 
selon une cassette-vidéo produite par Niocan) pour Oka et la MRC de 
Deux-Montagnes et de 781 millions S pour le Québec sur une période de 17 
ans; 

- la réalisation du projet permettrait également de nettoyer el restaurer le site 
de la St-Lawrence Columblum. ebandonnll en 1976, et d'àllmlner la dette 
qu'a dO contracter la Munlclpallt6 et qui pèse lourd sur le portereullle dea 
conlrlbuebles. 

En opposition à la demanda 

La Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides et le Syndicat da baaa 
Mont-Bleu 

- la zone agrlcole de la grande région monlrèalaise subit des pressions sana 
précédent d'urbanlsaUon et da spéculaUon fondère, au moment où le 
dynamisme et l'essor économique de son agriculture se confirment d'année 
en année ... à Oka en par1iculier, à cause da sas conditions cllmatlquas, de 
sa topographie vallonnée, de la proximité des marchés el des 
consommateurs et de la diversité des cultures ; 

- la durée de l'exploitetlon minière envisagée pourrait se prolonger, compte 
tenu du potentiel d'expansion en profondeur et latéralement. de la 
possibilité salon les géologues de trouver des endoskarns semblables à 
celul présentement visé et de la capacité de stockage du site de l'ancienne 
mine; lorsque la Munlcfpallté a acquis l'ancien site S.L.C .• elle croyait bien 
régler le problème une fols pour toutes et mettre un terme aux activités 
minières sur son territoire ; 

- l'exploltatlon éventuelle de soue-produite pourrait également retarder le 
démantèlement et la dlsperlllon de l'uslne de Nlocan : 
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- selon une lltude commandée par la Munlclpallté (Donat Bilodeau Experl&­
Conselle Inc., février 2000), • l'impact da l'exploitation minière sur les acaux 
aoulerralnes a 616 aoue-estlmé 11 (4 km au lleu d'un kilomètre) et des 
répercussions ee feront sentir non seulement sur lea captages d'eau par 
puits, mals également • sur les résurgences diffusas ou ponctuelles à des 
fins agricoles et pour l'allrnentatlon humaine 11 : 

- l'aqueduc proposé ne peut constituer une source d'alimentation en eau pour 
l'irrigation dee champs ou pour subvenir aux besoins des cheptels 
d'élevage: 

- les productions agricoles comme celles des fruits el légumes sont 
.. directement exposées et 1enr;lbles eux poussières occasionnées par une 
.augmentation de le circulation lourde : 

- le consommateur est aujourd'hui très averti et aa réaction est difficile à 
prévoir face à des produits en provenance de champs qui avoisinent une 
e,cploltallon de niobium ; en erret, puisque 40 % de leurs revenus 

. proviennent de l'autocuelllelle, les producteurs du secteur sont plus 
menacés par une telle réuction, car ils produisent des petits fruits à • peau 
mince .. , donc plus sensibles é toute émanation; 

- les agriculteurs et agricultrices de la région d'Oka et ses environs 
considèrent que le projet minier de Nlocan Inc. constitue une atteinte è la 
perma.nence de leur zone agricole, dans la mesure où se réallsallon crée 
des Impacts majaurs sur la vlabllllé à moyen et long termes de l'activité 
agricole dans la région : c'est toute une économie durable qui serait 
secouée ; Ils considèrent aussi que cette façon d'envisager des projel8 
miniers en plein cœur de réglons bien structurées et dynamiques constilue 
une manière de leur refuser tout droit acquis en tant que producteurs el 
productrices egrlcoles sur leurs propre:, terres et dans leur propre mllleu de 
vie; 

- nombreux sont ceux qui héslten~ en allendant la décision, à encourager 
leur relève ou ê procéder à des lnvesllssemenla supplémentaires : è litre 
d'exemple, un producteur, YvH Paquelle. envleageralt une plantation de 
vignes, mals avec l'arrivée d'une mine, Il mellrell eOrement son projet de 
c61é; 

- le durée de 21 ans corraapond déjà à la vie d'une génération dans le 
monde agricole, el cette llmllallon n'est même pas assurée ; 

- les: po981bllités de cohabitation &ont pratiquement nulles sans qu'il n'y ait 
des tnconvl!nlenls dévastateurs pour le monde agricole de le région : 

- les entreprises agricoles ont gén6ré en 1997 des revenus totaux de près de 
11 mllllons $ dans la seule municipalité d'Oka. 

A noter que les représentations de Ferme France Raymond el Lucie Pomlnville 
(ferme laitière à environ 1 kilomètre du site), de même que celles du comité de 
citoyen, opposant, 1:onl à Ioules fins utiles reprl8es dans le mémoire conjoint 
de l'UPA. Mentionnons toutefois la finale de lïntervenllon de madame 
Pomlnville : • la mission de la Commission es! de protéger le lerrlloire agricole 
pour les générallons futures, ... alors ? • 

Les résidants de Kanesatake 

- une pétition de 300 signatures est déposée ; on veut stopper la réallsallon 
du projet: 

- on déplore que la communauté Mohawk de Kaneselake n'ait pas élé 
consultée; 
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- des raison, environnementales sont invoquées ; celles-cl sont également 
avancées dans le mémoire conjoint de l'UPA ; 

- l'opposition est aussi axée eur une revendication territoriale ou de propriété 
de• clalm& ». 

Concernant le dernier motif, on comprendra qu'il n'·appertlent pas à la 
Commission de trancher ce genre de IIUge. 

L'AVIS DE CHANGEMENT 

Le 2 avril 2001, la Commission a adrBSs:é un avis de changement au,c 
in1'ress~a. Elle considérait alors que le demande devait être rerusée, 
notamment parce que de& doutes pouvaient subsister quant à l'lnterprètallon 
des résultats d'une des approches de l'analyse d'impact hydrogéologique et 
quant aw: possibilit6s de la prolongallon de la durée des oparallons minières. 
Elle notait aussi l'ab&ance d'intervention du monde municipal (MRC et 
Municipalité), lequel ételt le plus en mesure d'éclairer la Commlaalon dans le 
prise en considilratlon de l'important élément de pondération prévu par le 
légl&leteur au paragraphe 9° de l'article 62 de la loi. Elle ajoutait enfin que ces 
Instances avaient été allencieuses sur les mesures de mitigation et de 
restauration à proposer et sur le rOle qu'elles pourraient jouer pour le& faire 
resp•cler. 

Compte tenu de !'Importance du do&&ler el des enjeux, une période de trente 
Joura a 616 accordée - plulOI que les dix Jours habituais - pour aoumettre des 
ob&flrvatlona écrites. 

Le 18 avril 2001, à la demande de Nlocan, un délai additionnai a été accordé, 
aoll JuSQu'au 30 mal 2001 . 

LES OBSERVATIONS ÉCRITES 

En plus: d'insister davantage sur les points déjà développés lors des 
représentations éCfltes précédente& et lors de la rencontre publique, on a traité 
plus en profondeur les aspects suivants : 

- on &oustrelt temporairement 6,2 hectares de l'agrlcvllure, mals en 
contrepartie on restaure le site de la S.L.C. i;elon un échéancier précis ; à 
noter que des vergers côtoient ce damier ; 

- lent et aussi longtemps que ces anciens &Iles n'auront pas été réhabilités. 
les municipalités concernées devronl prévoir des périmètres de protection. 
affect.an! ainsi la zone agricole, ses cultures et ses vergers ; 

- les estimations les plus optimistes appréhendent un coat de réhabilitation 
variant entre 1,5 et 2,2 mllllons $ : telle réhabilitation est donc assujettie à la 
mise sur pied d'un projet qui puisse en supporter le collt ; è l'évidence, 
Niocan est ce projet ; 

- la MRC et la Munidpalllé s'en remettent au rapport KPMG, lequel prévoit 
781 mllllons $ en retombées économiques au Québec pour les 17 
prochaines années, dont 609 millions $ pour la seule région d'Oka et la 
MRC (35,8 mllllons $ par année. alors que la perte agricole annuelle 
e&llmée pour les 6 hectares touchés serait de 28 546 S) : le critère de 
l'article 62.9° n'est donc pas contesté par ces lf!Slences : 

- des teprésentallons sonl soumlaes quanl é le Juridiction de le Comml&slon ; 
on reviendra sur c•Ua question dans l'apprècleiion da la demande. 
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L'Aaaoclat!on dpe proapeçteura du auébeç 

- l'avla de changement porte un aérleux pr6Judlce à l'industrla minière 
quëbécolae et à aon Image A !'extérieur du Québec : 

- en ce qui concerne l'absence d'intervention du monde municipe!, on 
rappelle qu'une abstention reflète une neutralité et non une oppoaltlon ; 

- un refus remettrait en cause le principe de c free mlnlng » prévu par la Loi 
· eur lea mines, notamment l'accès à la ressource. 

Le mlnlatèra de !'lnduetrte et du Commerce 

- le projet Nlocan se traduit par un apport économique trèe positif pour le 
développement de la région : 

- · le faible concurrence en Amérique du Nord, la proximité du marché nord­
américain et la croissance Importante de la demande militent en faveur de 
l'implantation de l'usine. 

L'l,JPA et le monde agr!cole 

- l'avis de changement a été accuellll favorablement par le monde agrlcole : 

- cette prise de position raSt1ure les agrlculleurs quant à la survie de laure 
entreprises agrlcoles et quant 4 l'avenir de le région ; 

- on transmet un document relatif è la découverte d'un gisement de niobium 
dime l'Ouest canadien, de m6me que des photographies Illustrant les 
activités maraichères et frulllèrea dans le voisinage du site : 

- des agrlculteurs ont également produit des représentallons : leurs craintes 
portent sur les Impacts possibles sur : 

• la regsource eeu : pos&lblllté de belsse du niveau d'eeu et de 
contamination : 

• !'environnement : poussières, odeurs el danger d'endommagement de& 
fi"ulta : 

• la mise en marché : dlfffculté à ,couler les produits si la cllenlllle 

1 aseocle les produit• agrlcoles aux produits chimiques utilisés par la 
mine: 

• l'egrotourlsme : le monde agrlcole travellle depuis 15 ans è développer 
une route agrotourlstlque, pour faire oublier la crise d'Oka. 

Le Comité de c!toyens d'Oka 

- le rapport d'expertl1111 de KPMG a omis de mentionner les Impacts majeurs 
11ur l'egrfcurture et l'agrolourlsme : 

- on doute de la durée réelle de l'explollallon. 

Le Conseil de bande dee Mohawks 

- on Indique que les Mohawks de la r'9lon sont également egriculleurs. 

PAGE l~ 

450 472 8386 PAGE.10 



05/24/2002 13:25 

cj 

MAI 24 2002 13 : 42 

450-472-8386 UPA OUT LAURENTIDES 

Dossier 318605 Page 11 

L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE 

La Lol sur les mines et la Lol aur la protecUon du tarrltoira et des 
activités agricoles 

Le présent chapitre se veut une r6ponae è l'argumentation Juridique soumise 
par les avocats de Nlocan. 

Rappelons que Nlocan délient un clalm eux flns d'explorer et un bail minier aux 
fins d'exploiter un gisement de niobium. Ces titres miniers ont été accon:lés par 
le ministère de l'l:nergle et des Ressources en vertu de la loi sur les mines 
(l.R.Q., c. M-13.1). 

Sans alléguer la préséance de la loi sur les mines sur la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles (LPTAA) ou l'inopposabilité de celle 
demlère à la loi sur les mines, Nlocan prétend qu'en présence de ces titres 
miniers, le Commission doit exercer sa Juridiction en prenant en coneldératlon 
le cadre particulier de la Lol sur les mines el les Importante pouvoirs que celle 
loi délègue au ministère el au ministre des Ressources naturelles. 

Toutefois, Niocan na conteste aucunement que la lPTAA doit s'eppllquer aux 
exploitations minières situées en zone agricole. 

Néanmoins, elle dlerche é limiter la Juridiction de la Commission en invitant 
celle-cl à exercer sa Juridiction avec w parcimonie •. surtout si la décision a 
pour conséquence de • révoquer 11 le ball minier de Nlocan, ou de remettre en 
question les décisions du ministère des Re11Bourcee naturelles relatives à 
l'emplacement de l'usina de concentration et aux aménagements desHnés à 
recevoir les résidus minle'8. 

Nlocan soumet donc que la Commleslon doit chercher è concilier les deu,c lols, 
en appliquant l'une et l'autre, mala chacune dans son conte><te, el en 
recherchent l'harmonisation des deux activités é la lumière de ces deux Iola. 

Elle réfère à l'article 17 de la Lol sur les mines : 

• 17. La présenta lol vise è favoriser la prospection. la recherche, 
l'exploration et l'exploltallon des substances mlnèrales ( ... ) el ce en 
tenant compte des autw po881bllllés d'yWisatjon du territoire. • (le 
soulignement est celui de la Commission). 

En s'appuyant sur cet article, Nlocan prétend que lorsque le Gouvernement 
octroie un ball minier ou accorde d'autres autorisations selon la Loi sur les 
mines, Il tient compte des autres posslbllltés d'utilisation du territoire, 
notamment de l'agrlcultura. Nlocen soumet par conséquent que la Commission 
se doit de prendre en considération 1811 pouvoirs ainsi confié& eu ministère et au 
ministre des Ressources naturelles par l'Assemblée nallonele et éviter que la 
décision ne contrevienne eux autorisations déjà accordées. 

Soyon, clairs à ce sujet. L'article 17 de la Lol sur les mines ne peut avoir 
pour effet d'enlever à la Commission ea Juridiction axclu&ive en matière de 
protection du terrllolra agricole. la Commission e&t !'organisme désigné è celle 
nn par le législateur (lPTAA, artlde 3), at l'article 17 de la loi sur las mines ne 
libère aucunement la Commlaslon de celle responsabilité. 

Encore une fols, il n'e&t nullement conte&té qu'une fols le bail minier émis, 
l'explol!a11t est tenu d'obtenir l'aulorlsatlon de la Commission pour une 
utlllsallon non agricole d'une por1ion da la zone agricole. 

Le ball minier octroyé par le ministère des Ressources naturelles à Nlocan, le 
21 Juillet 2000, contient d'allleurs une clause rappelant eu locataire que dans 
l'exercice de son droit minier, il doit non aevlemant se conformer è la Lol :,ur les 
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mines, mals également à toutes autres Iole el il tous autres règlements en 
vigueur au Qu6bec. Rien dans la Lol eur les mines n'écarta l'eppllcalion de la 
LPTAA ou !Imite le Juridiction de le Commission. 

Contrairement à l'article 2'48 de la Lol sur l'aménagement et l'urbanisme, la 
LPTAA ne contient aucune disposition qui soustrait de son contrôle 
l'explollaUon des mines. Il est même expressément prévu (LPTAA, ertlcle 1.3°) 
que le transrert d'un droit visé à l'article 8 de la Lol sur les mines est une 
aliénation et pourrait par conséquent requérir l'autorlaatlon de la Commission 
el, à l'occasion du transfert, un morcellement est créé. 

La prélentlon que la Comml&elon, en présence -d'un bail minier, serait tenue à 
autoriser la demande, correspondrait à !Imiter sa Juridiction, ce qui est tout à fait 
Inacceptable en l'a!>f;ence d'une disposition expresse à cel effet dans la loi. 

Rappelons nnelement que la LPTAA est une loi d'ordre public et qu'en vertu de 
son article 2. elle s'appliqua tant au gouvemement, à ses ministères et à ses 
orgar,lamee qu'eux citoyens. O'elllaurs la ministère dee ReB&ources naturelles 
ne conteste aucunement que toute exploitation minière, qu'elle soit effectuée 
par le ministre lui-même ou par un détenteur de clalm ou par un délenleur de 
ball minier, doit obtenir une autorisation de la Commission avant de procéder à 
l'extraction du minerai. 

Sur le fond 

D'entrée de Jeu, rappelons que l'orlentallon préliminaire et l'avis de 
changement, comme IH mols !'Indiquent clalrement, ne constlluenl pas des 
décisions. lla doivent plutOI être perçue comme des étapes nécessaires dans 
la recherche et l'obtention de tous let éléments el falle ,uscepllblea d'éclairer la 
Commission. Chacune des lndlcallom; alors communiquées donne une 
occasion à toue les intêreaaés d'affûter davantage leur argumentation. 

On comprendre aisément que les consldéretlone egrlcolert constituent la 
préoccupation première de la Commission el que cette dernière, conrorrnément 
à l'économie générale de la loi qu'elle e à appliquer, &e doit d'avoir 
prlorllelremenl un prèjugll revorable il l'agrlcullure. 

Compte lenu de l'importance du prà&enl dossier et des enjeux qui a'y 
rattachent, de l'opposition énergique du mllleu agrlcola Jumelée eu mutisme des 
autorités municipales concemées, la Commission se devait, dans sa quête d'un 
vasle ensemble de données essenllelle!I, de sonder an extrême prorondeur la 
réalité spêclrt<:iue de ce coin de territoire particulier, lequel a l'avantage 
coneldérable de bénéncler de posalbllllés maraichère& el fruitières enviables, 
mais en mAme temps de richesses de sous-sol recherchées el de haute 
qualité. 

L'orientation préliminaire Invitait les Intéressés è rechercher l'hermonlsatlon 
entre les deux activités el les mesures susceplibler; de réduire eu minimum les 
conlralntee de l'une sur l'autre, au Heu de privilégier l'effrontement et la 
conrrontallon 

Cens le contexte de fusion munlclpala que vient de vivre ce milieu, on peut 
constater que de tels repprochemenl!I s'avèrent difficiles el que beaucoup 
d'écueils peuvent se dresser sur la roule de l'entente souhaitée. On doit 
également comprendre la po&lllon délicate où se trouvent aloMi le, autorllés 
municipales. Leur mutisme dan9 les drconstances pourrai\ être synonyme de 
prudence. 

La MRC el la Murilclpalllé onl donc prérérè laisser décider la Comml9sion a la 
lumlàre des documents dltpoeés, daa Informations dont elle dispose et des 
critères de la loi. 
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On peut toutefois constater, à la lecture de la lettre de la Municipalllé du 22 mal 
2001 el de la r6soluUon de la MRC du 2.5 avril 2001, que ces demièrea réfèrent 
6 l'expertise de KPMG ean, la conleeter, ce qui peut être raisonnablement 
Interprété, male aans présumer dee Intentions, comme une corroboration des 
données qu'on y trouve. 

Même les représentants du monde agricole n'ont pas vraiment contredit les 
projections de retombé88 économiques contenue& dans l'étude KPMG. Toul 
au plue, certains ont souligné le peu d1mportance accordée aux Impacte aur 
l'agrlculture et l'agrotourlsme dans l'expertise. 

Rappelons les grandes llgnes du rapport KPMG : 

- au plan environnemental : choix d'une exploitation eouterraine comme le 
demandaient les représentants du monde agricole, restauration de 
l'empierrement préa du chemin Sainte-Sophie, construction d'un écran 
naturel protecteur, décontamination du site S.L.C., construction d'une 
e><tenalon du réseau municipal d'aqueduc avec bornes-fontaines de façon â 
rendre l'eau potable et agro-lnduslrielle disponible en tout temps, 
acquisition et mise sur pied d'une équipe de pompiers qui se traduiront par 
une diminution de primes d'assurances, Investissement d'un million de 
dollars en formation et participation au développement agrotourl&llque : 

- au plan économique : 

• 610 emplola, à 9alaires élevés, sur une période de 18 mois lors de la 
construction de la mine ; 

• 340 emploie, é salaires élevés, résultant de l'exploitation annuelle de la 
mine ; Nlocan deviendrai! alors le plus Important employeur d'Ok& ; 

• dea invesUssements sept fols plus importante que l'ensemble des 
entreprises de la MRC, depuis les deux dernières annéea : 

• 62 millions de dollars de retombées économiques eu Québec et 32 
mllllona de dollars pour Oka el la MRC Deux-Montagnes, par les 
lnvestissemanla en lmmoblllaatlon de la mine : 

• 781,5 millions de dollars de retombées économiques au Québec et 609 
milllons S pour Oka el la MRC (35,8 millions S annuellement) : 

• Investissement de 1,5 million $ pour la sécurisation et la restauration du 
elle S.L.C ; 

- pour les agrlcylleurs de la règ!on : 

• dlsponlbllllé locale de pierra à chaux. avec Ioules 198 économies en 
découlant: 

- au plan flçcel : 

• Impacts liscaux et paranscaux de 15,4 mllllons S aur lea dépenses en 
lmmoblllaatlon ; 

• plus de 130 000 $ de taxes annuelles d'affaires, municlpales et 
scolaires pour Oka pendant 17 ans; 

• Impacts ft9caux et parafiscaux de 5,8 mllllon, S annuellement pendant 
17 ans. 

Bien entendu, comme elle le mentionnait dans son document du 2 avril 2001, la 
Commission est elle-même con&clente de la portée non négligeable de 
l'lmplanlalion d'un nouveau foyer de création el de dlven.lllcatlon d'emplois. 

t-'A(:it:. .L .j 

450 472 8386 PAGE.13 



05/24/2002 13:25 

MAI 24 2002 13:43 

450-472-8386 UPA OUT LAURENTIDES PAGE 14 

Dossier 318605 Page 14 

Ella se doit 6galemant de noter que celte perception et les conclusions de 
f'expertiae KPMG eonl corrobor6ee par une réalité, soit celle des retombllee 
économiques d'une explirlence semblable vécue à Saint-Honoré (Nlobec), et 
reçoivent mêma l'approbatlon du ministère de l'industrie et du Commerce Qettre 
de la sous-ministre adjointe adressée à Nlocan en mai 2001 ). 

SI on ajoute à toua ces 61ément1 la poselbllil6 pour ebe de prendre en 
considération le contexte dee particularltês r6glonalea et tous les faits portés à 
sa connaissance (article 12 de la fol), de même que tous les renseignements 
additionnels que ses services ont pu glaner au cours de l'exerc:ic:e, comme te lui 
permet l'article 80 de la loi, la Commission se déclare maintenant satisfaite de 
la démonstration produRe quant à « l'effet sur le développement économique 
de la région II et Juge que celle-cl constitue dès lors un élément de pond4iration 
Important dans l'appréciation de la preuve soumise. 

Cela dit, comme elle l'exprimait à l'avls de changement. la Commission est 
sensible aux cralntee manifestées par les producteurs agricoles de cette belle 
vall6e où se succèdent les vergers, tee cultures maraîchères et les productions 
de petits fruits et où ee déploie un agrotourlsme de qualité et très fréquenté. 

Et personne ne peul raisonnablement prétendre qua la réalisation du projet ne 
perturbera aucunement l'egrlculture. et à ce sujet la Commission ne peut que 
faire glennes les pr6occupatlons de l'UPA et des producteurs agricoles du 
voisinage. 

C'est pourquoi, elle prend toutes les mesures, comma on le verra cl-après, pour 
Intégrer dans ses conditions les appréhensions du monde agricole, qu'elle 
considère à Juste titre majeures. 

Par ailleurs, comme l'a souvent nol6 le Commission et comme elle l'a rappelé 
dans son orientation préliminaire, une réalité netureUe lnc:onloumable oblige 
presque touJoura une cohabitation des opérations d'extraction des richesses du 
soue-sol - en roccurrence un métal rere comme la niobium - et da la pratique 
agrlcole qui se déplole autour. 

Et. on ne le répétera Jamal!I assez. on ne peul exploller une ressource 
précieuse et recherchée qu'è l'endroll où elle se trouve. De plus, comme Il 
arrive souvent dans da telles sltuellons, l'aire de rechercha de sites s'avère 
limitée, compte tenu de l'endroit du gisement. 

Sans épouser l'argumentation de Nlocan quant è l'absence de fondement 
]u,Uflanl les craintes des agriculteurs, force est toutefois de constater que 
celles-cl s'appuient passablement sur le paseé peu glorieux et peu prometteur 
de S.L.C, qui e laissé des blessure.set daa cicatrices difflclles à oublier. 

Il faut se rappeler cependant de l'époque. Lee lois visant è protéger 
l'environnement et les !erres agrlcoles. da même qua les mesures desllnêes è 
la re1teuratlon des slles d'extraction. n'existaient tout slmplement pas. De plus. 
on ne peul ralsonnablemenl rendre Nlocan responsable des erreurs du pass,. 
el par aurcrort oommlsea par d'autres. 

Le contexte général ayant évolué, la Commission constate qu'il y a tout un 
monde entre l'ancienne explollaUon da S.L.C. el le projet de Nlocan, lequel 
prlvllègla !'extraction souterraine - comme le voulait l'UPA -. une excevelion 
llmllée, un débll de pompage moindre pour réduire eu maximum les posslbllilês 
d'impact sur le nappe phrhtlque, el ce sens émanation de poussière et evec 
garanties monêlairea à !'appui. 

la réhabilitation du elle S.L.C., an ronctlon da l'lnterrelatlon d89 acUvltês 
mlnlttrea et la pr•tlqua agricole, s'av•ret donc Importante, voire 
déterminante dans le prbenl doa.sler. 
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La Commission considère, à la lumlère des rait& qui lul ont été relatée, que la 
situation actuelle ~e doit d'être corrigée au plue tOl, surtout à cause de la 
présence de vergers Importants, partlculièremant intéressants pour 
l'agrotourlsme dont ee glorlfle à juste titre cette région, et Immédiatement 
adjacente à la zone non agricole, où se lrouve précisément l'ancien site à 
l'origine de Ioules les craintes. 

C'est auHi autour de cet endroit qu'un périmètre de protection devrait être 
établi par la Munlclpalité el le MRC, cette nécessité étant Incontournable tant et 
aussi longtemps que la aile. vraisemblablement contaminé selon les 
informaUons au dossier. n'aura pas élè dûment réhabilité. 

Il faut Insister sur cet aspect majeur, car les efTels de celte marge da protection 
se reronl forcément sentit dans la zone agricole, particulièrement sur les 
vergers adjacents, où se pratique l'autocueillette, qui se verrait alors amputée 
de plusieurs hectares. 

Or, il appert que pour éviter celle situation, les travaux de réhabilitation 
exigeront des débours considérables, soit de 1,5 =li 2,2 mlllions $, eelon les 
es1imetlons les plus optimistes, sommes évidemment difficiles é a&sumer par la 
Munlcipalltê et ses citoyens. 

Le projet Nlocan englobe cette responsabllitë, et le mllleu agricole ne pourra 
que bénllflcler de celte Initiative. SI l'agrotourleme a pu ae développer malgré 
le présence de ranclan aile S.L.C .. la restauration de ce demler al la disparition 
de l'obllgatlon d'ébbllr un périmètre de protection ne pourront que contribuer à 
favoriser davantage son essor. 

Donc, une fols tous ces préalables établla, la Commlsalon doit s'assurer que la 
cohabitation des deux actlvHés sa réalise avec !'Impact le plus allénué sur les 
actlvi1'e al la reuource agrlcolea. 

C'est pourquoi las meeurH de mltlgallon et da reelauratfon susceptlbl89 
d'6llmlner, ou tout au moine de r6dulre lea contralntH aur l'agrlculture, 
prennent l'avant-plan dana un d08aler auul Important. 

De plua, eu moindre dôrapage da la altuatfon, la Commlulon pourra 
Intervenir rapidement grtce au comité de suivi, dont la formation est 
essentlefla 1 l'exlstenca mtma des autorlaatlons. 

Ainsi, è titre de responsable de l'appllcallon de la Lol sur la protection du 
territoire et des activités agricoles - une loi d'ordre public merquante-, la 
Commission, aprl!ls evoir analysé la demande selon tous les critères prévus par 
le léglslateur, pondéré l'ensemble des variables el tenu compta des 
pertlcularllile régionales, assujettit les autorisations à des condllions visent à 
garantir l'harmonie entre des ectlvlléa destinées à cohabiter el toutes deux 
susceptibles de favoriser l'avenir de la région. 

PAR CES MOTIFS. LA COMMISSION 

AUTORISE l'utillsatlon non agricole, aux fins spécifiques d'extraire et de traiter 
le niobium. d'une partie des lots 195, 195-284. 216, 333 et 333-1 (futur lot 374), 
au cadastre de la paroisse de l'Annonclatlon-du-Lac.des-Deux-Montagnes, 
dans la circonscription roncière de Deux-Montagnes. d'une cuperflcle da 9,4 
hectares, monlrèe sur un plan joint à la présente décision pour en faire partie 
intégrante. 

AUTORISE f'utiliaatlon non agricole, aux nns spécifiques de l'~labllaeement 
d'une uervllude permanente (emprise de 5 métres de largeur), en bordure du 
chemin de Sainte-Sophie, aux fins d'lmplanler des conduite& de transport de 
résidus miniers et de reclrculallon des eaux de procédé. d'une per1le des lote 
333 el 333-1, au cadastre de le paroi111e de L'Annonclatlon-du-Lac-des-Deux-
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Montagnea, dana la circonacripUon fonciàre de Oeu)(-Montegnes, d'une 
superficie de 3 470 mètres carrêa, également montrée eur le plan annexé. 

AUTORISE l'utilisation non agricole, aux fine spécifiques de l'établissement 
d'une servitude temporaire aux mêmes fins (emprise de 15 mètres de largeur), 
en bordure du chemin de Sainte-Sophie, d'une partie des lots 333 et 333-1, au 
codastre de la paroleee de L'Annonclatlon-du-La~es-Deu)(-Montagnee, dans 
la circonscription foncière de Deux-Montagne&, d'une superficie de 10 425 
mètres carrés, également montrée sur le plan annexé. 

AUTORISE rutilleatlon non agricole, aux fins apécifiquea de l'entreposage de 
101 arable et de résidu& miniers el de l'aménagement d'un chemin d'accès, 
d'une partie du lol 216, au cadaatre de le paroisse de L'Annonciation-du-uc­
dee-Oeux-Montagnee, dans la circonscription foncière de Deux-Montagnes, 
d0 une supelficie de 2, 75 hectares, montrée sur le même plan annexé. 

Sous pelne d'agir en contravention de la lof, ces autorisations eont 
aeaujelUea aux conditions suivantes· 

Lo comUé de suivi 

1. les prbentee autorisation& n'entreront an vigueur qua lorsqu'un 
comlt, ,,glonal da suivi, aoua l'égide de la MRC DeuJC-Montagnae, 
aura ,t, torm6 et que aa constitution aura ,té dénoncée à la 
Commlsalon, la tout dans un d61al de alJC mols à compter de le date de 
la pr,aante décl91on, sou, peina de nulllté de cette dernl6ra; 

dans ce comité, on devra retrouver des représentants de Nlocan, de l'UPA 
al de la Municipalité d00ka; pourront s'ajouter comme personnes­
reseources des représentants du ministère de l'Environnement, du 
ministère des Ressources naturelles el du ministère de l'Agricullure, des 
Pêcheries et de l'Alimenlation; 

2. le comtté de suivi aura pour fonction principale de s'assurer que les 
condlUone des eutorieatlon1 sont respectées, de dénoncer é la 
Commlr.elon tout manquement aux obligations et en cas de plalntee du 
milieu, d'en aviser la Commission tout en formulent des recommandalione 
appropriée&; 

le comité de suivi devra êlre constamment Informé par Niocan des mesures 
da mitigation el de restauration mises de l'avent, notamment celles relatives 
è la resssource hydrique et proposées au document déposé comme pièce 
0-10; 

3. les positions du comité de suivi devront être consignées par écrll et 
disponibles é la Commission, dans le cadre de la vériflcallon des présentes 
conditions: 

L'explottatlon du nouveau site et la restaµraUon de rancien elle 

'· conformément eux engagements de Nlocan (page 27 du rapport KPMG, 
20 novembre 2000), l'exploHaUon devra être souterraine, l'empierrement 
prés du chemin Sainte-Sophie devra être reatauré, un écran naturel 
protecteur devra être aménagé et le site S.L.C. devra Atre décontaminé, le 
tout aux frais de Niocan; 
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La Uroll@119D des poyy1èrea 

8. conforml!lmenl aux engagements de Nlocan (document cle contrôle des 
poussières ... ,., pièce dâposée D-6), les installations devront 6lre munies 
d'un système de filtration et de récupération des poussières; 

L'iovonta1re des puïœ 

6. Niocan devra rbliser, dans un délal d'un an à compter de la date de la 
présente dl!lcislon, un inventaire complet de& puits et de& divers owrages 
de captage d'eau actuel& dans un rayon de 2 kilomètres du site d'extraction 
de la mine: cel inventaire devra notamment faire état des caractérlgtlques 
de& ouvrages répertoriés, de la hauteur du niveau de l'eau, du contexte 
hydrogéologique et de la quali!A de l'eau; 

Le programme de suivi lnlyeau et gualj\6 de l'eau) 

7. conformément à ses engagements à l'égard de la ressource hydrologique 
(pièce dépos6e 0-10), Niocan devra se soumettra à un programme de suivi 
quant eu niveau et è la qualité de l'eau, en identifiant et mettant en place 
des pui\5 d'observation du niveau des eaux, en procédant aux 
échanllllonnagaa et analyses, en assurant un suivi de l'état des 
réaurgences (premier volet), en identifiant et mettant en place des puits 
d'observation additionnels, en agrandissant la superficie visée par le 
programme, en procildant à de nouveaux échantillonnages et analyses 
(deuxième volet) et en consignant le!I résultats dans un registre, en tout 
temp9 eccecslble è tous: 

L'approvjsjonnement en eau 

8. alln d'assurer un approvisionnement en eau potable pour les résidences et 
exploltallona egrlcolea situées de part et d'autre du rang Sainte-Sophie 
Jusqu'au rang de l'Annonclatlon, Nlocen devra. dèa qu'elle aura obtenu 
l'ensemble des aulorlsaUons, permis, certificat& el droits nécessaires é 
l'e)(ploitallon de la mine, procéder ou raire procéder à ses fraie eux travaux 
de construction, d'aménagement et de raccordement pour prolonger 
l'aqueduc municipal sur le rang Sainte-Sophie, à partir du 13, rang Sainte· 
Sophie Jusqu'au rang de l'Annonclatlon; 

&I un problème d'approvisionnement en eau patable dO à l'e,cploltatlon da la 
mine aa manifeste à un endroit plus éloigné que le rang de !'Annonciation, 
Nlocan devra remédier à ce problème par l'un ou l'autre des moyens 
proposés dam: le document cl-devant cilè (pièce dépoaée (D-10): 

9. afin d'assurer un approvisionnement en eaux agricoles, notamment an eaux 
d'irrigation nécessaires au,c cultures de celte région, à l'ensemble dea 
producteurs agrlcolea qui pourraient 6tre 1611!1& par l'exploltatlon minière. 
Nlocen devra remédier à tels problèmes comme suit: 

i. dans la mesura où l'inventaire réalisé démontre que le réseau 
d'aqueduc municipal prolongé s'avère l'allemative 
d'approvisionnement Idéale, Nlocan devra dàfrayer les coOts 
nécessaires et mettre en place les lnfraslruclures supplèmentalres 
pour aeeurer l'approvlslonnement en eaux agricoles (pompes de 
surpression et conduites de grand diamètre) è même le réseau 
d'aqueduc municipal; 

Il. Nlocan devra construire et mettre en place, é ses frais, un système 
dl!ltlnct d'approvisionnement d'eaux agricolea le long du chemin 
Selnte-Sohie à partir de son site d"exptoltallon Jusqu'au rang de 
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l'Annonclallon et c:e è partir dee eaux d'exhaure de la mine, et 
défrayer tou. lee coOts dee Infrastructure& nécessaires chez les 
producteurs aitu6e de part et d'autre du rang Sainte-Sophie (ligne et 
baHln), de façon à assurer à cee producteur& agricoles un 
approvisionnement en eaux agricoles de mêmes carectértstiques 
(paramètre et teneurs) que celles actuellement utlllséea par ces 
derniers; 

10. dana la mesure où le programme de suivi démontre un problème 
d'approvisionnement en eaux agricolee dO à l'exploitation de la mine è un 
endroit plue éloigné que le rang de l'Annonclallon, Nlocan devra remédier è 
ce probl9me par l'un ou l'autre dec moyens proposés dans le document cl­
devant cité (pièce déposée D-10): 

11. advenant le cas où tout propriétaire d'une résidence ou exploitation agricole 
existante à ce Jour et desservie par l'aqueduc municipal •prolongé» se 

· verrait Imposer une taxe ou quelque autre droit ou tarif par la ville d'Oka, 
suite à la coneommatlon de l'eau provenant da l'aqueduc municipal, Nlocan 
devra rembourser un montant équlvelent audit compte de taxe municipale. 
droit ou tarif ainsi imposé, moins la aomme de 400 S; ce montent sera 
remboursé p:ir Nlocan sur simple transmission dudit compte de taxe, droit 
ou tarif; 

12. Niocan devra foumlr une eau de queuté au moins équivalente à celle 
diaponlble au jour de la prl9e d'inventaire prévue .au paragraphe 6 des 
présentes, el ce à toutes les résidences et exploitations agricoles dont les 
puits pourraient être affectée par la mine; 

La restauration du 11te d'extraction 

13. Nlocan devra COl'\Server et entaaser tout le sol arable qu'elle devra déplacer 
sur lee alles visés; 

14. Nlocan devra restaurer le site d'e,ctrectlon faisant l'objet de la présente 
décision, selon un plan qui devra être déposé il la Commission au moins 
l[ols mols avant le début de la rcatauratiOQ; ce plan devra être accepté par 
la Commission; 

15. Nlocan devra commencer les travaux de reatauration au début de le 
vlngllàme année suivant le Jour où aura été obtenu l'ensemble des droit.a, 
permla. certincats et autorisations nèceeealres à l'exploltetlon de la mine. el 
Jermlner ces travaux dans un délai maxima( de deux ans. soit à la nn de ii 
vingt et unième année; 

nonobstant ce qui précède, Niocen devra terminer la restauration des lieux 
è la fin de la vingtième année, si elle n'a pas dO mettre en place, avant ou 
au coure da son explollatlon. un syatème d'approvisionnement en eaux 
d'exhaure (eaux pompéei; de la mine); 

18. Nlocan devra régaler el ntprofiler avec lee sols meubles conservés 
l'ensemble du sile, préalablement décompadé et labouré; le eol arable 
enlr11posé sera par le suite replacé sur toute la surface affectée, puis 
labouré el hersé; les amendements nécessaires seront ajoutés suite è des 
anal~es de sol, ann d'obtenir une étendue de bonne qualité pour le culture: 
l'ensemble des activités da remise en état des sols agrlcolea sera surveillé 
par un agronome ou un Ingénieur-agronome qui pourra recommander el 
exiger des correctifg supplémentaires pour redonner au secteur un potentiel 
agtlcole similaire à celui qu'on retrouve actuellement: 
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La garanUe dea engagement§ 

17. afin de garantir l"exécuUon de ses engagements relatifs à 
l'approvisionnement en eau, Niocan devra fournir à la CommlG&lon une 
garantie au montant de 100 000 $ ; 

18. afin de garantir l'exécuUon de ses engagemanta relatifs .â le restauration du 
site, Nlocan devra foumlr à la Commission une autre garantie au montant 
de 80 ooo S: 

19. ces garanties devront Atre déposées au greffe de la Commission avant lit 
début des travaux autorisés el pourront. au choix de Nlocan, prendre une 
dee formes aulvanlea : 

1. des obllgatlona émises ou garanties par le Gouvememenl du 
Québec et payables au porteur; dans ce cas, seule la valeur 
marchande eet reconnue : 

Il. une police de garantie émise par un asauraur autorisé à faire dee 
opérations au Québec, selon la Lol sur les assurances (L.R.Q., ch. 
A-32); 

Ill. un cautionnement obtenu de toute Institution habilitée à en émettre : 
dans ce ces, la caution doit renoncer au bénéfice de discussion et 
de division et le cautionnement ne peut · êlre annulé avant 
l'accompllssement des travaux de réaménagement : 

lv. un d•pôt en argent fait par chèque visé payable è l'ordre du ministre 
des Finances. 

La durée 

Ces autorisation• sont conaentlea pour une durée de vingt et un ans (dix sept 
ans pour l'exploltalion de la mine) è compter da !a date de la présente dêelalon. 

( I /n~Co<nn<,sa"8 

~ldent de la formation 

/jbl 

p.J. 
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